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Ajouter un nouveau paragraphe 3.2.4, ainsi conçu: 

«3.2.4 Dans le cas d’une ou plusieurs lampe(s) à incandescence non 
remplaçable(s) ou d’un ou plusieurs modules d’éclairage équipé(s) de 
lampe(s) à incandescence non remplaçable(s): des documents mentionnés au 
paragraphe 6.6 du présent Règlement.». 

Ajouter un nouveau paragraphe 6.6, ainsi conçu: 

«6.6 Dans le cas d’une ou plusieurs lampe(s) à incandescence non remplaçable(s) 
ou d’un ou plusieurs modules d’éclairage équipé(s) de lampe(s) à 
incandescence non remplaçable(s), le demandeur doit joindre au dossier 
d’homologation de type un rapport (établi par le fabricant de la source 
lumineuse mentionné dans ce dossier) démontrant de manière acceptable 
pour l’autorité responsable de l’homologation de type la conformité de cette 
(ces) lampe(s) à incandescence non remplaçable(s) avec les prescriptions 
énoncées au paragraphe 2.11 de la Publication CEI 60809, troisième 
édition.». 

Ajouter de nouveaux paragraphes 10.2 à 10.2.2.2, ainsi conçus: 

«10.2 Dans le cas d’une ou plusieurs lampe(s) à incandescence non remplaçable(s) 
ou d’un ou plusieurs modules d’éclairage équipé(s) de lampe(s) à 
incandescence non remplaçable(s): 

10.2.1 Un rapport (établi par le fabricant de la source lumineuse mentionné dans le 
dossier d’homologation de type) doit démontrer la conformité de cette (ces) 
lampe(s) à incandescence non remplaçable(s) avec les exigences en matière 
de durée de vie et, dans le cas de lampes à incandescence colorisées, par 
rapport aux prescriptions en matière de stabilité des couleurs, qui sont 
énoncées au paragraphe 2.11 de la Publication CEI 60809, troisième édition; 

10.2.2 Lors de toute vérification de la conformité de la production: 

10.2.2.1 Le détenteur de l’homologation est tenu d’apporter la preuve de son (leur) 
utilisation dans la fabrication courante et de montrer l’identification de la ou 
des lampe(s) à incandescence non remplaçable(s) comme il est indiqué dans 
le dossier d’homologation de type; 

10.2.2.2 En cas de doute quant à la conformité de la ou des lampe(s) à incandescence 
non remplaçable(s) avec les exigences en matière de durée de vie et/ou, dans 
le cas de lampes à incandescence colorisées, par rapport aux prescriptions en 
matière de stabilité des couleurs, qui sont énoncées au paragraphe 2.11 de la 
Publication CEI 60809, troisième édition, la conformité doit être vérifiée 
(par le fabricant de la source lumineuse mentionné dans le dossier 
d’homologation de type) comme spécifié au paragraphe 2.11 de la 
Publication CEI 60809, troisième édition.». 

    


